
La loi du 2 janvier 2004 fi xe trois priorités : l’accueil

de l’enfant, sa pro tection et le financement des

services tutélaires. Peu ambitieuse, elle fa i t

c l a i rement l’économie d’une révision en pro fo n d e u r

du dispositif législatif en place. Plus grave, le débat

généré autour de la pro tection de l’enfance – à

l’aune notamment des incidents survenus cet

a u tomne dans les banlieues –, semble aujourd ’ h u i

bel et bien occulté au pro fit d’une volonté affi rm é e

de pénalisation.

Dansunele t t readre sséefinnove m b re2005àM.PhilippeBas,minist redélé-
guéàlaSécuritésociale,auxPe rsonnesâgées,auxPe rsonneshandica p é e s
etàlaFa m i l le,laCFDTsanté-sociauxrappelaitsonsoucidel’ a m é l i o ra t i o n
et de la co o rdination des dispositifs d’aide sociale à l’ e n fa n ce, en co n ve r-

g e n ceavecsonsouhaitdeclarificationdesobjectifsdece t tepolitiquepublique.

Avantd’appelerdesesvœuxuneprochainere n co n t reaveccehautre s p o n-

s a b le, afin d’échanger sur différents points d’achoppement et pouvo i r

contribuer à l’ a m é l i o ration de la prise en charge des enfants et adole s-

Selon l’Observa to i re national de l’action sociale décentralisée(Odas),

95 000enfants ont fait l’objet d’un signalement par les Conseils

g é n é raux en 2004, soit uneaugmentation de 7% (6 000enfa n t s )

sur uneannée. Des enfants qui vivent dans un conte x te fa m i l i a l

p a rt i c u l i è rement dégradé qui menace leur déve l o p p e m e n t

sur le planéducatif et/ou matériel. Cetteaccélération du

p rocessus dedéstabilisation des familles expliquepour partie le

d é s a rroi des trava i l l e u rs sociaux, quicontinuent detra n s m e t t re

plus de la moitiédes signalements pour risqueà la Justice. Fo rc e

e st de consta ter qu ’ a u j o u rd’hui, le risqueéducatif arr i veen tête

des dange rs encourus par les enfants, la précaritééconomiqu e

ne constituant que très minorita i rement un fa c teur dedange r.

LE RA P P O RT NO G R I X
PASSÉ AU CRIBLE

Publié en juille t 2 0 0 5 ce ra p p o r t

fait plusieurs propositions. L a

C F DT santé-sociaux s’ e st penchée

sur chacune d’elle s:

� La formation est néce ss a i re
I n i t i a le et continue, elle est un élément

e ssentiel de la réaffirmation des

identités pro fe ss i o n n e l les, en même

temps qu’un outil « pour mieux fa i re

e n s e m b le ». Dès la formation initiale, il

faut insta u rer un module commun de

sensibilisation à la pro tection de l’ e n fa n ce .

Il co n ce r n e rait tous les pro fe ss i o n n e l s

( a ss i sta n tes mate r n e l les, TISF, auxiliaires de

p u é r i c u l t u re, enseignants, infirmières, etc . ) .

POUR LA CFDT la mise à jour périodique de

ces outils doit être re connue comme une

obligation pro fe ss i o n n e l le. Une gra n d e

a t tention aux enseignants, pre m i e rs à même

de re p é rer de la « m a l t ra i ta n ce », est

n é ce ss a i re. En effet, l’IUFM forme de moins

en moinsà la psyc h o logie et aux dispositifs

de pro tection de l’ e n fa n ce .

�Pa r venir à des évaluations parta g é e s
D evant une situation fa m i l i a le pré o cc u p a n te ,

chaque profe ssionnel dispose d’info r m a t i o n s

p o u vant co n d u i re à un signalement, dite s

« i n formations pré o cc u p a n te s ». C’est par exe m p le

un co m p o r tement alarmant par rapport à la tra n c h e

d’âge, au niveau des acquis sco l a i res. Il convient alo rs

de susciter des échanges inte rd i s c i p l i n a i res, afin de

co n fo r ter ce signal d’ale r te . . .

P O U R lA C F DT le tra vail en réseau suppose d’avo i r

défini un pro to co le de partenariat. Il fa u tclarifier la

notion d’« informations pré o cc u p a n tes », définir le

co n tenu du pro to co le, les rô les et missions de c h a q u e

p ro fe ssionnel co n cerné, les rè g les de co n f i d e n t i a l i t é , d e

s e c ret pro fe ssionnel, d’informations parta g é e s .

�É l a b o rer et fa i re partager des signes « indica te u rs »
de souffra n ce d’un enfant, en amont du signale m e n t
Il s’agit de pouvoir re p é rer des signes évoquant des

difficultés […], des co m p o r tements, même discrets, de

l’ e n fant dès qu’ils appara i ssent comme étant en rupture ave c

les manife stations antérieures ou avec le déve lo p p e m e n t

normal de l’ e n fant. Il serait donc souhaita b le de disposer d’un

outil ré f é rentiel permettant d’identifier aussi pré co cement que

p o ss i b le les fa c te u rs de risque ou la s o u f f ra nce de l’ e n fant […].

POUR LA CFDT : Très importa n t! Penser au milieu médical et

au personnel infirmier lo rs d’hospitalisation de parents viole n t s

ou tox i co m a n e s; penser aux enfants de la fa m i l le, s’en inquiéte r.

Agir pour pro t é ger l’enfa n t ,
p r é venir la délinqu a n c e
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cents enso u f f ra n ce, la Fédération santé-sociaux a rappelé quelques éléments-clés posant problème :

� une loi d’orientation pourrait mettre un terme à la définition par défaut de la pro tection de l’ e n fa n ce :
à la le c t u re des différe n tes dispositions législatives et ré g le m e n ta i res des rapports, notamment sur l’ e n-

fa n ce délinquante, on co n sta te que le débat autour de la pro tection de l’ e n fa n ce est aujourd’hui passé à la

t rappe au profit d’une vo lonté affirmée de donner priorité à la pénalisation ; il importe de tro u ver un

é q u i l i b re entre une prise en charge psyc h o - é d u ca t i ve, en lien avec la prévention spécialisée, et la péna-

lisation néce ss a i re de délits gra ves et répétés commis par des mineurs ;

� la prise en charge des mineurs étra n g e rs isolés doit être clarifiée : la re c r u d e s ce n ce des flux et le u r

a ccueil tra n s forment et modifient co n s i d é ra b lement l’activité des tra va i l le u rs sociaux et les pro j e t s

d ’ é ta b l i ssements, sans que ce t te prise en charge soit spécifiquement définie ; les départements ne

p e u vent ré p o n d re seuls à ce t te demande, les besoins de prise en charge étant inégalement ré p a r t i s

sur le te r r i to i re selon la proximité de fro n t i è res, d’aéroports internationaux, de filières de passage ;

la réponse à ce t te demande re l ève de la solidarité nationale, et doit être organisée comme te l le ;

� les réponses inst i t u t i o n n e l les doivent être clarifiées : la possibilité pour les Conseils généra u x

d ’ ex p é r i m e n ter le tra n s fert des services de la pro tection judiciaire de la jeunesse doit co n d u i re à

une dive rs i f i cation des réponses inst i t u t i o n n e l les, avec une meille u re articulation et une plus gra n-

de co m p l é m e n tarité ; les foye rs d’aide sociale à l’ e n fa n ce ne peuvent à la fois accueillir des mineurs

victimes de viole n ces et des mineurs délinquants, sans que les lieux d’accueil et les modes de

prises en charge soient clarifiés pour ré p o n d re aux besoins de chacun et prévenir les viole n ce s

i n st i t u t i o n n e l les ; de même, l’articulation avec le secteur psychiatrique doit être re n fo rcée pour

les jeunes en très grande souffra n ce ;

Dansce t te optique de dialogueetd’échange, la Fédération CFDTsanté-sociaux a prislete m p s
d ’ i n te r p e l ler ses syndicats sur les deux derniers rapports – Nogrix et Bro i ssia – remis au
m i n i st re enjuillet dernier. Au-delà des propositions fa i tes dans ces rapports et des co m m e n-

ta i res apportés par la Fédération, les pro fe ssionnels dénoncent la judiciarisation exce ss i ve
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LE RA P P O RT BROSSIA VU PAR LA CFDT SA N T É - S O C I AU X
Publiéenjuillet2 0 0 5 , le ra p p o rtBroissia*faitplusieurs propositions.LaFédération CFDTsanté-sociaux s’estpenchée sur

chacune d’elle (extraits de ses commenta i re s ) :

Re mplacer certains te rmes par d’autre s
Pa rmi la pre m i è re des missions de l’Aide sociale à l’enfance (ASE) […], le re mplacement des te rmes « susceptibles de com-

p ro m e t t re gravement leur équ i l i b re » par « r i s quant de mettre en danger leur santé, leur sécurité, leur moralité ou de copro-

m e t t re gravement leur éducation et leur développement» perm e t t raitde mieux cibler le contenu de la pro tection en référe n c e

au contenu de l’autorité pare n tale et de préciser les grands domaines sur lesquels porte la mission.

Pour la CFDT, cetarticleapportedava n ta ge deprécision que l’actuelarticle L.221 -1etre n fo rce lanotion deprévention dans

les diff é rents domaines.

É l a rgir les comp é tences des conseillers généra u x
Il convient de créer, par une disposition législative, une instance présidée par le président du Conseil général, associant les

services de l’État, dans les ch a mps de l’éducation nationale, de la justice, du sanita i re, du médico-social et de la jeunesse,

ainsi que les établissements et services habilités, des re p r é s e n tants des usage rs […].

Pour la CFDT, le Conseil Général devient juge et part i e: quelle indépendance du juge des enfants, qui seul peut décider des

m e s u res judiciaire s?

D é velopper des actions éducatives précoces
Il convient de déve l o p p e r, au niveau des départements, des actions éducatives précoces, en amont de la pro tection adminis-

t ra t i ve pour répondre aux besoins d’un nouveau public de famille. Ces actions doivent allier l’accessibilité dire c te sur deman-

de des familles, la souplesse, l’intérêt et la courte durée, actions dont le ra t ta chement se déclinera en fonction des orga n i s a-

tions locales.

Pour la CFDT Que vise exa c tement cette proposition pour le moins bien fl o u e? Si l’on parle d’actions éducatives précoces, il

fautaj o u teraussimédico-sociales,en développant le nombre deCMPP, CMP, insuffisants actuellement.Précocesous-ente n d

aussi dedévelopperpar l’action enPMI, lapoly valencedesecte u r.Re stequel’on se demandequ ’ e st-cequ’un« nouveaupublic

de familles »? …

* Les rapports de M. NOGRIX (sénateur) et de M. BROISSIA (co n s e i l ler général de la Côte d’Or) ont été demandés par Mme ROIG, alo rs minist re de la Fa m i l le, dans la même le t t re de mis-

sion datée du 19 nove m b re 2004. Les deux rapports ont été remis à Philippe BAS, minist re délégué à la Sécurité sociale, aux Pe rsonnes âgées et à la Fa m i l le, en juillet 2005.



Le rapport Benisti, remis le 5 mars 2005, au Premier minist re et au

m i n i st re de l’Intérieur, fait la pre u ve d’une méco n n a i ss a n ce to ta le des

actions menées sur le te r rain par les tra va i l le u rs sociaux. Plus inquié-

tant : il fait planer lerisque de miseenœuvre d’unsystème de surve i l l a n-

ce et de co n t rô le, basé sur la défiance et la méfiance à l’ é g a rd des fa m i l les en diffi-

cultés, notamment ce l les issues de l’ i m m i g ra t i o n .

E xclus ou non invités à y participer, le secteur social, les organisationssyndica le s
et lespro fe ssionnels étaientles grands absentsdesauditionsréalisées enamont
delapublicationdecerapportpré l i m i n a i re . Unrapportqui faitpre u ve d’uneméco n-

n a i ss a n ce to ta le des actions menées sur le te r rain par les tra va i l le u rs sociaux : le s

ra p p o r te u rs ne savent visiblement pas que différe n tes pro fe ssions co o p è rent sur

le te r rain et que les pro fe ssionnels de différents services se ré u n i ssent et tra va i l le n t

sur des situations co m p lexes, des problématiques identifiées, et que le u rs actions

sont co o rdonnées par des re s p o n s a b les de services, des dire c t i o n s …

A p rès le c t u re, de vives inquiétudes se font jour : sa tonalité fait appara î t re des

risques ce r tains de mise en place d’un système de surve i l l a n ce et de co n t rô le ,

basé sur la défiance et la méfiance à l’ é g a rd des fa m i l les en difficultés – nota m-

ment ce l les issues de l’ i m m i g ration. Outre une graduation de l’action ré p re ss i ve

à mettre en œuvre à chaque tranche d’âge et selon le type de co m p o r tement,des

va le u rs mora les ré a p p a ra i ssent sousla plume des ra p p o r te u rs (« fa m i l les méri-

ta n tes », « atmosphère saine », etc . ) .

L’ a xe éducatif, pour mince qu’il soit, semble tout entierco n tenu dans la vo lonté des

ra p p o r te u rs de lever le secret pro fe ssionnel, frein selon eux à l’échange d’info r-

mations et à la co o rdinationentre les services. Dans ce rapport, le partage d’info r-

mations n’a d’intérêt que s’il a pour objectif la surve i l l a n ce des fa m i l les qui re n co n-

t rent des difficultés. Pour la CFDT, il est hors de question que l’on demande aux
t ra va i l le u rs sociaux de suppléer aux fo rces de police en s’engageant dans des

actions de co n t rô le et de surve i l l a n ce des fa m i l les.Les ra p p o r te u rs semblent igno-

rer que le secret pro fe ssionnel – institué par le législateur pour garantir au citoye n

la confidentialité des informations pers o n n e l les, vo i re intimes, qu’il co m m u n i q u e

au tra va i l leur social – n’empêche pas une forme de partage d’informations entre pro fe ss i o n n e l s .

Néanmoins, il re ssort de ce rapport quelques éléments pote n t i e l lement positifs, comme :

- nommer un ré f é rent (qui suive l’ e n fant tout au long de son parco u rs), à la condition de vérifier que les parents re ste n t

m a î t res des décisions qui co n cernent l’ e n fant ;

- impliquer financièrement les Conseils généraux dans la mise en place d’une politique effica ce de prévention, dès lo rs

q u’il s’ a g i ra dans ce domainede mettre en œuvredes moyens supplémenta i res (leCode de l’action sociale et de la fa m i l-

le prévoit déjà ce t te co m p é te n ce) ;

- insta u rer un système d’évaluation des actions de prévention (re ste à définir le terme d’évaluation et ses critère s ) .

D ’ a u t res points sont résolument à classer parmi les éléments négatifs, vo i re inacce p ta b le s , de ce rapport, comme :

- placer le maire au cœur de la n o u ve l le politique de prévention : de quels moyens disposera-t-il ? Aura-t-il autorité sur

depuis plusieurs années, qui ne fait pas ava n cer la ré f lexion alo rs que, indéniablement, le

dispositif de pro tection de l’ e n fa n ce doit pro g re ss e r.

Plusquedesmoyenshumainset financiers, il fautredonnerdusensetclarifierleschamps
d ’ i n te r vention des pro fe ssionnels et les dispositifs de la pro tection de l’ e n fa n ce .
Pour la Fédération CFDT santé-sociaux, ni la pré c i p i tation, ni les mesures au coup par co u p ,

en réaction à des événements, ne permettront d’apporter des réponses satisfa i s a n tes à des

p roblématiques de fond. En pré a l a b le à l’adoption d’une loi d’orientation de politique généra-

le surunsujet aussi gra ve, ilest néce ss a i re de p re n d reletempsd’unvé r i ta b ledébat
d é m o c ra t i q u e , impliquanttouslesparte n a i res,re d é f i n i ssant lesmissionsco m m u n e s ,

le rô le de chacunet les modalités d’unpartenariat fondé surdes va le u rs parta g é e s .

> À SAVO I R

LA PRÉVENTION DE LA
D É L I N Q UA NCEI ENTRE
LOGIQUE SÉCURITA I R E
ET LOGIQUE ÉDUCAT I V E
Le conte x te socio-économique, les

ch a n gementsdes va l e u rs de la socié-

té, le ra p p o rt à la sécurité… le conte x-

te d’exe rcice du travail éducatif et

social a beaucoup évolué ces der-

n i è res années. D’où la nécessité de

rappeler qu e l ques fondements de

la « prévention », action qui consiste

à mettre en place un plan d’actions

qui perm e t te à un trouble de ne plus

avoir lieu, ni de se déve l o p p e r.

La « prévention spécialisée » c o n s i s-

te, elle, en une présence sur le te rra i n

de personnels comp é tents pouva n t

aller à la re n c o n t redes pers o n n e s

susceptibles d’occasionner des

t roubles,afinde lesdéto u rnerde leurs

p rojets,et lesaider à tro u ver d’autre s

fo rmes d’actions.

Selon les gouve rnants en place, la

p r é vention peut s’incarner sous la

fo rme d’une politique sociale soumi-

se à une logique éducative ou à une

l o g i que sécurita i re : la « logique édu-

c a t i ve » se développe dans la durée

et s’adresse aux conduites et à la

relation, son objectif de socialisation

e st fo n d a m e n ta l ; la « logique sécu-

r i ta i re » concerne les comp o rte m e n t s

et les situations, elle est assujettie

à des enjeux ponctuels et événe-

m e n t i e l s .

«
CE QUI FAIT DÉBAT



les tra va i l le u rs sociaux, déjà sous le co n t rô le des co n s e i l le rsgénéraux ?

- re m e t t re en cause le secret pro fe ssionnel, quisupprime la garantie apportée aux

fa m i l les du respect de leur vie privée, et nuit à la co n struction d’une relation de

co n f i a n ce entre les parties.

En ce t te fin d’année 2005, qui marque le 6 0e a n n i ve rs a i re de
l’ o rd o n n a n ce du 2 février 1945, re l a t i ve à l’ e n fa n ce délinquante, le

co n tex te du secteur social est particulièrement inquiéta n t .

L o rs de son co n g rès de mai 2005, la CFDT santé-sociaux appelaitdéjà à une

politique nationale de pro tection de l’ e n fa n ce et de l’ a d o le s ce n ce, elle-même pre n a n t

appui sur une vé r i ta b le politique nationale d’action sociale .

Pour la Fédération, il est néce ss a i re de ra p p e ler que seul l’ É tat a co m p é te n ce pour définir

la politique nationale d’action sociale. Le Pa r lement doit fixer les objectifs et les priorités,

à l’ i n star de ce qui se fait pour la santé publique. Pa r tant de là, il est néce ss a i re d’effe c t u e r

un bilan régulier de la déce n t ralisation et des ex p é r i m e n tations engagées par des co l le c t i v i t é s

te r r i to r i a les, en matière d’action sociale et médico - s o c i a le : sur ce point parmi de nombre u x

a u t res, la CFDT santé-sociaux propose que la mission d’évaluation en soit confiée au Conseil

national de l’ évaluation sociale et médico - s o c i a le, la Fédération s’engageant à fa vo r i s e r

l’échange d’informations entre les syndicats co n cernés par une ex p é r i m e n ta t i o n .

S ’ a g i ssant plus précisément la mise en œuvre de la politique nationale de pro tection de
l’ e n fa n ce et de l’ a d o le s ce n ce, la CFDT santé-sociaux tient à réaffirmer son engagement sur
cinq thèmes en particulier :
� En matière de pro tection de l’ e n fa n ce e l le revendique la définition, par une loi d’orienta t i o n ,
d’une politique nationale co h é re n te. C e l le-ci doit ass u rer un égal accès des mineurs – et, quand

cela est néce ss a i re, des jeunes majeurs – à le u rs droits fo n d a m e n taux sur l’ e n s e m b le du te r r i to i-

re. La Fédération souhaite, en matière d’accès à l’ a u tonomie des jeunes majeurs re levant de ASE,

que soient dégagés de nouveaux moyens pour permettre un accompagnement plus lo n g .

� Pour elle, il y a néce ssité à déve lopper la co o rdination des différents dispositifs de pro te c t i o n
de l’ e n fa n ce et la co n ce r tation entre les inte r venants, dans le respect des missions et des rô les de cha-

c u n . De même, il est indispensable de déve lopper les actions de prévention exe rcées par les équipes

spécialisées, en milieu ouvert ou à domicile, dans le respect des rè g les déonto lo g i q u e s .

� En ayant to u j o u rs à l’esprit que la pro tection de l’ e n fa n ce doit re ster une aide à la pare n talité et doit

g a rder son ca ra c t è re de priorité dans la politique sociale, la CFDT santé-sociaux veut s’ a t tacher au déve-
loppement :
- de la qualité de la prise en charge des enfants, adole s cents et jeunes majeurs ;

- de la co o rdination entre les parte n a i res (dans el but de pré s e r ver les liens familiaux) ;

- de la prévention de la viole n ce à domicile ou en institution comme en fa m i l le d’accueil, par le biais

n o tamment d’une dive rs i f i cation des réponses inst i t u t i o n n e l les adaptées ;

- de la pro tection effe c t i ve des salariés du secte u r.

� La CFDT santé-sociaux s’ i n q u i è te des propositions re l a t i ves à la prévention de la délinquance . La ré p o n-

se ré p re ss i ve ne doit pas pre n d re le pas sur la réponse éduca t i ve ; nous souhaitons que des parco u rs éduca-

tifs soient inventés pour les mineurs délinquants, permettant des passages dans des st r u c t u res adaptées et

d i st i n c tes des lieux d’accueil traditionnels de la pro tection de l’ e n fa n ce .

� E l le milite pour une prise en charge des jeunes étra n g e rs isolés, par la solidarité nationale, ce l le-ci per-

m e t tant l’ a ccès à l’ a p p re n t i ssage et aux formations pro fe ss i o n n e l le s .
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